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cornent la Commission envisag,e s.a ‘ta’ch non setilëmenti en ce qui 

concerne les questions discutées avec, les g?uvernements arabes et 

israélien, mais sur la question de la reprise Par la ~O~~SSiO~ 

des fonctions du F%diateur par intérim. Il souligne que la résolu- 

tion de 1TAssemblée Générale prévoit que la Commission, Si elle le I 
.-:.. -‘Y..: 

juge opportun, . peut assumer totittis’kes fonctions qui sont en c@ _ . . 
moment assignées au VGdiatetir nar &Wrim. 1 :. 

Le PRESIDENT suggére que le projet de rapport comporte trois 

narties I ( ) a un exposé des rai5ons pour lesquelles la C?m@ssionJ 
: ..;. I 

ne s’est encore chargée dTaucune’des,fonctions du Mbdiateur par 

intérim; (b) une partie résumant la fin .du document du Secrétariat; 
“.... - . 

et enfin (c) une partie donnant en substance la première partie du 
- ^. . ., ,. 

même document. 2 : 

11 nrend note de l’accord .de la Commission sur cette procé- 

dure, 

Réuninn avec les jzouvernements arabes. 

M, YALCIN (Turquie) pronose que la réunion ait lieu le 21 

mars à Beyrouth. 

La Commission accei3te en principe cette proposition. 

De l’avis du PRWIDENT, la lettre d'invitation doit être ré- 

digée de façon à indiquer clairement .que l’objet de la rencontre 

ntest pas seulement la discussion du probléme des. réfugiés mais 

aussi la discussion d’autres questionsi Il demande au représentant 

de la France de oréparer un projet 'de lettre, qui sera soumis pour 

signature aux trois membres de la Commission. 

Désianation d’un expert sur la ques,tion des réfug_iés. 

Me M@?ES explique qu'il a.eu une entrevue avec M, Tellec 
e? qu’il l’a jugé fort bien qualifié pour la tâche à accomplir, 

en’ raison de son expérierye ,dans le dr>maine administratif et tech- 

nique, de sa connaissance du pays et de la bonne opinion qu’ont 

d@ lui les hJxxl NS Tellec travaille en ce moment avec l4.Griffi.s 4 
qui sera peut-$tre dispos6 à l&. permettre de s'associer aux tra- 

/ vaux de la 



vqx ..d.a .,l.q C0mmission. ."i ,.' ! .< .' ,:,. .r .,t Y, $1 .:_ S.I !,j ,,, Fi la Commission apnrouve son travà,il en ,' ,',, I.. ..r . . ,~ ,: J' .,. :,; ', I 1: ,< :Y$;, ,j;: ,; ., .., : ' . '. ; /+ -. 

TUS~ à Lib&er M. Tellec de 'ses fonctions et, si cette coriversntion 
: ,a_ ' 

est couronnée de succès;revienne dan+ deux jours avec M. Tellec, 9 , : .,_' ..L .', js ' a' I ,a..."" ,..,. ._ ,.. . . . ")II... . . . ;. :,;.;. (.L " ,, ,<,, . . _ ..,A ..,..Y ,,.., :;r ,...a...<* . . . . . . . 1,. "._ . . . I ,y, ,,. .,,_,,, 
i$Yn,!que la Co~misgion,,,rluiase <lui parler. _, :, ,, ', . "Y'w"Y"", : '. 
Télêgramme du Directer général de L'Or_ganisation internatiOnale 
~"s6fU~iéS. a'\ . '. . . . - ,', <... ,.. '! ,'.l" ,, ! 

s' ,,j. 3 j,, ., . . ,,... . a, '.. : ~e,~-~~~~~.~~.~~~:.~~~~~.c~.,.qu.' i.1' a.,.éu.:.,u'nec~convei?satiori avec .Md’Qhr, - 7.. . . . ..-_<__ _, . ., ,, < 

1<, .du Comité. mixt,e,,de dititribution, ay cours de Jaquelle M. Fishek' lui ,, ,./' > ,: ,' (,I.,, 
a transmis le texte de la',résolution NO.~, adoptée-par A& Comité y, I ,- : ' , ,_ x .' . , j, 

,.j;, ,,: ” ., / i ,.: ;.,,! ',f i.'lj ~~a.)+..av~nt d'aider le mouvement ou d'effectuer des paye- 
II ,’ .,!;.‘..J ‘,‘s menta 7our",l'~':.tranSp'ort de' 'per>santie~s~ ,émi.granti~vers 

.. < ‘, ) ,; ,i ,,; i ' j lri Palestine et les pays,.adjacents!,nar~'s"le 31 jan- 
‘.’ v “df ‘1949 ,:,“le D$p&+teur’ ‘&~&‘pal Y,do:Lh .ccn’shlter la,,: i 

<.“I IL., i L. I’.:. ,L, i: 1,’ 1. Cpmmission de conciliation au sujet de tels transports 
" e't"que le payem'erit de' c'euz+&k~&$p%fi,dra de; la ?,érifica- 

tion d~ligibilité, et de la priorité accordee.aux ré- 
.' fugiés et personnes dgplacées quisont ac$ue'llement 

dans des camps de 1rOIR ou qui sont 'depuis, plusieurs 
mois en transit dans dive,rs Pa.ys r..tT etc. l 

:c 
. .:.. . : . ,. .-. ,‘1y.’ ‘ I. C.’ , , ! ’  

R, Fisher a f2it remar~quer 4ue la ;g’.&-&;~, ‘c2ffëï~~~~~..“~~;O\J0.1:ï?é- 

* / 

fugiks arrivant en Palestine au cours de 1'annCe;i.l espère que la 

Commission ne répondra pas de façon B faire obstacle au payement 
-’ 

des frais de transports. . 
Le Président.estime que,la Commission a le choix entre trois 

voies,& suivre : '- '. .., 

(1); elle peut refuser de prendre position Sur la question,'puisque 

+eXle-ci rel&ve entiérement'de,la responsabilit,é de.1'OIR.t' '_< 

(2)"elle peut répondre qu'elle fiva pas d'objection au moutiement,à 

condition que le 'problème des‘ réfugies de Pàlostine.'n'fen so,it 

pas' compliqué davantage-; " -: ., 

,(3) elle peut donner son approbation expresse. 
.I /-. 

/ Il estime que ,- 
,. 
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